�


Contrat / conditions de réservation





Les réservations provisoires seront retenues pendant 3 jours dans l’attente d‘une confirmation par courrier et d’un acompte de 30% du coût total de la location.  Celui-ci est non remboursable.





La totalité du paiement sera dû quatre semaines avant la date d'arrivée.  En cas de non-paiement le propriétaire se réserve le droit d’annuler la location, et d’avertir le locataire par courrier.  Si une autre location n’est pas trouvée pour les dates prévues, le locataire reste redevable pour le coût de la location. �


Annulations : L’acompte de 30% reste non remboursable.  En cas d’annulation dans la période des quatre semaines avant la date de votre arrivée le locataire reste redevable pour le coût de la location, sauf si DHP retrouve une location pour remplacer les mêmes dates.   �


Assurances :   Afin d'éviter des circonstances imprévues nous conseillons fortement, à tous nos clients, de prendre une police d'assurance voyages/vacances, contenant une clause d'annulation. Le propriétaire, cependant, possède une assurance de responsabilité civile.�


Une caution/dépôt de garantie de 500€ sera demandé à l’arrivée.  Elle ne sera encaissée qu’en cas de saleté excessive ou pour des dommages causés dans la maison ou à l’extérieur.  Dans chaque maison, une vérification est effectuée avant le départ et votre caution sera détruite ou rendue 2 semaines après votre départ – sous condition que les lieux soient rendus correctement. Les lieux doivent être rendus dans l'état que vous les avez trouvés à  votre arrivée et toutes casses doivent être signaler. Un état des lieux sera effectué vers 10hrs le jour de votre départ et une rétention des frais de ménage peut être demandée si besoin. Pour toutes casses mineurs (assiettes, verres, etc.) une somme de 1.50 € sera demandé.  (Il est inutile de  remplacer  les articles -verres/assiettes -  nous préférons assurer que la vaisselle soit assortie.). Les locataires peuvent demander une prestation de ménage s’ils le souhaitent – consultez le tarif .  �


Tarifs : Les tarifs de location peuvent changer à tous moments pendant l’année et seront mis à jour sur le site Internet, cependant dès la confirmation de votre réservation le tarif ne pourra pas changer.  Inclus dans les tarifs : eau, électricité, gaz, jouissance des lieux – maison et contenu, terrains privés.  Si l’électricité ou le chauffage sont à régler en plus du tarif cela sera indiqué sur la fiche de réservation.  Dès réception de votre confirmation finale de location, plans d’accès et tous détails, le locataire doit impérativement vérifier que tous les détails sont corrects.  �


Piscine privée:  La piscine est ouverte habituellement du 01 mai jusqu’au 31 octobre, sous réserve de changements. Veuillez nous consulter pour les détails d’utilisation ,son accès est libre mais sous votre entière responsabilité. � 


En cas de panne ou de défaut temporaire et imprévisible (coupure d’eau, électricité, panne temporaire de petits appareils électroménagers) le propriétaire ne sera tenu responsable mais un maximum sera fait afin de réparer la situation au plus vite pour le confort des locataires.  Si une réparation n’est pas possible tout de suite, d’autres solutions seront proposées pour le confort des locataires.  En cas d’une panne de matériaux le locataire doit contacter immédiatement le propriétaire.  Si une panne n’est pas indiquée par le/la  locataire avant le départ, le propriétaire ne pourra pas être tenu pour responsable.    En cas de force majeur, c’est à dire toutes circonstances imprévisibles par le propriétaire, (guerre, émeute, activité terroriste, catastrophe naturelle, intempéries, feu, inondations) le propriétaire ne pourra pas être tenu pour responsable.  





Nombre de locataires : Le nombre de locataires permis dans une maison sera fixe.  En aucun cas peut on dépasser le nombre sur le contrat.  �


Animaux : le locataire doit nous informer avant d’amener un animal domestique.  





Faune :  Les maisons louées se trouvent dans des lieux ruraux.  Une présence occasionnelle d’insectes, oiseaux, petits animaux peut arriver.  En certains saisons des insectes, oiseaux, petits animaux peuvent être entendu dans les propriétés.  Dans ces cas, les propriétaires feront tout pour résoudre le problème aussi rapidement que possible, cependant cela doit être accepté comme inhérent à la vie à la campagne. 





Le Contrat : Si les clauses du contrat ne sont pas respectées, des frais supplémentaires pourront être demandés ou éventuellement, le propriétaire pourra demander le départ immédiat des lieux, sans compensation. La piscine est conforme aux lois de sécurité imposée en 2004, cependant ces mesures de sécurité peuvent en aucun cas remplacer la surveillance correcte des jeunes enfants





Les heures d'arrivée sont exclusivement à partir de 16h jusqu'à 20h.  L'heure du départ est au plus tard 10h00.   Si cela vous pose un problème, veuillez nous l'indiquer et nous ferons notre possible pour trouver un autre arrangement.





Le propriétaire possède une assurance de responsabilité civile.Les parents accompagnant de petits enfants restent ENTIEREMENT et seuls responsables de la bonne surveillance aux abords de la piscine.  Le propriétaire n'est aucunement responsable pour des accidents dans les propriétés privées.





J'atteste avoir lu et accepté(e), de la part de toutes personnes louant les lieux, les conditions indiquées ci-dessus sur le contrat de location.





Date 





Signature





�


En aucun cas le propriétaire, ne sera tenu pour responsable 





de défaut temporaire de matériaux/machines sur place (maisons/jardins/piscines) en cas de coupure d'électricité, de réduction ou même de suppression prolongée de consommation d'eau, ne résultant pas du fait du bailleur,


de perte, casse, ou blessure suite aux conditions météorologiques, émeutes, guerres, grèves, ou toutes autres circonstances indépendantes de notre volonté


de perte ou inconvenant au locataire dans le cas où la propriété sera détruite ou largement endommagée AVANT le début de la location.  Dans ce cas le locataire sera averti par courrier et remboursé entièrement, sous huit jours avant le début de la  location.


Le bailleur ne sera en aucun cas responsable envers le locataire pour sommes excèdent le total du prix de la location.


En cas de dommages dans la propriété, causés par le locataire, et dépassant la somme du dépôt de garantie, le propriétaire réserve le droit de poursuivre le locataire en justice.


 


